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Arrêté n° DOS/ASPU/150/2019  

Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée PHARMACIE DES LOGES rue Romain Baron centre commercial Les 

Loges à Nevers (58000) dans un local situé 15 rue Romain Baron à Nevers (58000)  

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1

er
 de sa 

cinquième partie (parties législative et réglementaire) ; 

 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté, Monsieur Pierre Pribile ; 

 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/19-020 en date du 1
er

 juillet 2019 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la demande formulée le 15 mai 2019 par Maître Florence Morin, avocat, de la société 

d’avocats LEXCONSEIL sis 3 rue Vauban à Nevers (58000), conseil de Monsieur 

Pierre-Olivier Theuriot, pharmacien titulaire, gérant de la Société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE DES LOGES, en vue d’obtenir l’autorisation 

de transférer l’officine de pharmacie exploitée rue Romain Baron centre commercial Les 

Loges à Nevers dans un local situé 15 rue Romain Baron à Nevers. Le dossier joint à cette 

demande de transfert a été reçu par voie dématérialisée  le 15 mai 2019 par le directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté du 17 mai 2019 informant Monsieur Pierre-Olivier Theuriot que 

la demande d’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée rue Romain Baron 

centre commercial Les Loges à Nevers a été enregistrée le 15 mai 2019, date de réception du 

dossier complet ; 

 

VU l’avis émis par le représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de 

France le 28 juin 2019 ; 

 

VU l’avis émis par le représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens 

d’officine de Bourgogne Franche-Comté le 1
er

 juillet 2019 ; 

 

VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne 

Franche-Comté le 4 juillet 2019, 

 

Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 

« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la 

population résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein 

d'un quartier défini à l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à 

l'article L. 5125-6-1, sont autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, 

respectivement dans les conditions suivantes :  

…/… 
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1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 

commune ou des communes d'origine.  

L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein 

du quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie 

piétonnière ou par un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par 

décret, et disposant d'emplacements de stationnement (…) » ;  

 

Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur 

général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son 

unité géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité géographique est 

déterminée par des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de transport.  

Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième 

alinéa de l'article L. 5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de 

transports qui circonscrivent le quartier. » ;  

 

Considérant que le quartier de Nevers où est implantée l’officine de pharmacie exploitée par 

la SELARL PHARMACIE DES LOGES est délimité au nord par la rue de Marzy 

(départementale n° 131), à l’ouest par la boulevard du Pré Plantin, le boulevard de l’Hôpital et 

le boulevard de la Pisserotte, à l’est par la rue Gustave Mathieu et au sud par la rue des 

Montapins ; 

 

Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé 

publique « Le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à 

l'article L. 5125-3 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont 

respectées :  

1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 

piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en 

commun ;  

2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à 

l'article L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions 

minimales d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues 

à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en 

vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  

3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population 

résidente jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique 

est avérée ou prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements 

individuels ou collectifs » ; 

 

Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé 

publique « Par dérogation aux dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la 

réponse aux besoins de la population résidente est apprécié au regard des seules conditions 

prévues aux 1° et 2° du même article dans les cas suivants :  

1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune 

lorsqu'elle est la seule officine présente au sein de cette commune (…) ;  

 

Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera dans le même quartier à 130 

mètres de l’emplacement actuel de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL 

PHARMACIE DES LOGES, distance parcourue en 2 minutes à pied ; 

  
Considérant que l'accès à la nouvelle officine sera aisé tant pour les piétons que pour les 

automobilistes du fait de la présence de passages prévus à l'intention des piétons traversant la 

rue Romain Baron, d’un accès piéton et de nombreuses places de stationnements dont deux 

réservés aux personnes à mobilité réduite ainsi que par la desserte par les transports en 

commun du réseau Tanéo de Nevers Agglomération ; 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-31-007 - Arrêté n° DOS/ASPU/150/2019 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la
société d’exercice libéral à responsabilité limitée PHARMACIE DES LOGES rue Romain Baron centre commercial Les Loges à Nevers (58000) dans un local
situé 15 rue Romain Baron à Nevers (58000) 

11



  
 

-3- 

Considérant que le nouveau local, permettra d’une part, de remplir les critères d’accessibilité 

pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales d’installation des 

pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de garde et 

d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 

L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  

 

Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à 

L. 5125-3-3 du code de la santé publique pour accorder le transfert de cette officine de 

pharmacie est rempli, 
 

 

A R RE TE  
 

 

Article 1
er

 : La Société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE 

DES LOGES est autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, rue Romain 

Baron centre commercial Les Loges à Nevers (58000), dans un local situé 15 Romain Baron à 

Nevers (58000). 

 

Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 58 # 000196 et remplacera la 

licence numéro 178 renumérotée 58 # 000178 de l’officine sise rue Romain Baron centre 

commercial Les Loges à Nevers délivrée le 5 février 2002 par le préfet de la Nièvre, dès lors 

que le transfert sera effectif. 

 

Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE 

DES LOGES ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification 

du présent arrêté. 

A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public 

dans le nouveau local situé 15 Romain Baron à Nevers dans les deux ans à compter de la 

notification du présent arrêté. 

Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en 

cas de force majeure constatée.  

 

Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  

Il sera notifié à Monsieur Pierre-Olivier Theuriot, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL 

PHARMACIE DES LOGES et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et 

du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles ; 

- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne Franche-Comté ; 

- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 

Fait à Dijon, le 31 juillet 2019 
 

Le directeur général, 
Signé 

Pierre PRIBILE 

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter 

de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du 

département de la Nièvre. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 

« www.telerecours.fr ». 
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Arrêté n° DOS/ASPU/151/2019  

Rejetant la demande de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Vivien 

Bachelet 35 rue Général Leclerc à Chalon-sur-Saône (71100) dans un local situé rue des 

Poilus d’Orient – centre commercial La Thalie à Chalon-sur-Saône (71100)  

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1

er
 de sa 

cinquième partie (parties législative et réglementaire) ; 

 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté – Monsieur Pribile (Pierre) ; 

 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/19-020 en date du 1
er

 juillet 2019 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la demande en date du 19 mai 2019 formulée par Madame Anne Lefebvre, mandatée par 

Monsieur Vivien Bachelet pharmacien titulaire, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer 

l’officine de pharmacie exploitée 35 rue Général Leclerc à Chalon-sur-Saône (71000) dans un 

local situé rue des Poilus d’Orient – centre commercial La Thalie au sein de la même 

commune. Cette demande accompagnée d’un dossier a été reçue par voie dématérialisée le 19 

mai 2019 par le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, du 23 mai 2019, informant Monsieur Vivien Bachelet que la 

demande d’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée 35 rue Général 

Leclerc à Chalon-sur-Saône a été enregistrée le 19 mai 2019 date de réception du dossier 

complet ; 

 

VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne 

Franche-Comté le 4 juillet 2019 ; 

 

VU l’avis émis par le représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de 

France le 15 juillet 2019 ; 

 

VU l’avis émis par le représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens 

d’officine de Bourgogne Franche-Comté le 22 juillet 2019, 

 

Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 

« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la 

population résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein 

d'un quartier défini à l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à 

l'article L. 5125-6-1, sont autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, 

respectivement dans les conditions suivantes :  

…/… 
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1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 

commune ou des communes d'origine.  

L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein 

du quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie 

piétonnière ou par un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par 

décret, et disposant d'emplacements de stationnement (…) » ;  

 

Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-1 du code de la santé 

publique « Le directeur général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une 

commune en fonction de son unité géographique et de la présence d'une population résidente. 

L'unité géographique est déterminée par des limites naturelles ou communales ou par des 

infrastructures de transport. 

Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au 

cinquième alinéa de l'article L. 5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des 

infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier » ; 

 

Considérant que le quartier centre-ville de Chalon-sur-Saône où est implantée l’officine de 

pharmacie exploitée par Monsieur Vivien Bachelet est délimité au nord, et incluant ces voies, 

par le boulevard de la République, la rue du palais de Justice, la place de Beaune et la rue de 

Belfort, à l’ouest par l’avenue Nicéphore Niepce, à l’est par l’avenue Mathias et le rempart 

Sainte-Marie et au sud par la Saône ; 

 

Considérant que 9 des 21 officines de pharmacie de Chalon-sur-Saône sont concentrées dans 

ce quartier ; 

 

Considérant que l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Vivien Bachelet 35 rue 

Général Leclerc à Chalon-sur-Saône se trouve à 100 mètres de l’officine la plus proche sise 

1 rue de la Banque à Chalon-sur-Saône ; 

 

Considérant ainsi que le transfert de l’officine sise 35 rue Général Leclerc à 

Chalon-sur-Saône ne compromet pas l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la 

population résidente de son quartier d’origine ; 

 

Considérant que le quartier d’accueil est délimité au nord et à l’est par la route 

départementale D 906, au sud par la départementale D 978 A et à l’ouest par le cours d’eau La 

Thalie qui sépare les communes de Chatenoy-le-Royal et de Chalon-sur-Saône ; 

 

Considérant que les limites du quartier d’accueil ainsi défini sont identiques à celles de l’Iris 

(Ilots regroupés pour information statistique) n° 0199 « La Thalie » retenues par l’Insee ; 

 

Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé 

publique « Le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à 

l'article L. 5125-3 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont 

respectées :  

1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 

piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en 

commun ;  

2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à 

l'article L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions 

minimales d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues 

à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en 

vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  

3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population 

résidente jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique 

est avérée ou prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements 

individuels ou collectifs » ; 
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Considérant que le nouveau local, permettra d’une part de remplir les critères d’accessibilité 

pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales d’installation des 

pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de garde et 

d’urgence et, d’autre part, de pouvoir réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 

L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  

 

Considérant que les données de l’Insee laissent apparaître qu’il n’y a pas de population 

résidente dans l’Iris n° 0199 et donc dans le quartier d’accueil ; 

 

Considérant ainsi que l’officine issue du transfert n’approvisionnera pas une population 

résidente jusqu’ici non desservie ; 

 

Considérant que le quartier d’accueil, qui est une zone commerciale, est séparé des quartiers 

résidentiels limitrophes de Chalon-sur-Saône par des infrastructures de transport imposantes, 

l’avenue de l’Europe et la rue des Poilus d’Orient, qui sont des axes de circulation à 2 fois 2 

voies à fort trafic difficilement franchissables par des piétons ; 

 

Considérant que la population des quartiers sus-évoqués est déjà desservie de façon 

satisfaisante notamment par la Pharmacie de l’Aubépin sise 34 avenue de l’Aubépin, la 

Pharmacie Poulin-Richard sise 95 avenue de Paris et la Pharmacie Billoud sise 35 rue de 

l’Industrie ; 

 

Considérant ainsi que les conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-2 du code 

de la santé publique pour accorder le transfert d’une officine de pharmacie ne sont pas toutes 

remplies, 
 
 

A R RE TE  
 

 

Article 1
er

 : La demande de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur 

Vivien Bachelet 35 rue Général Leclerc à Chalon-sur-Saône (71100) dans un local situé rue 

des Poilus d’Orient – centre commercial la Thalie au sein de la même commune est rejetée.  

 

Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  

Il sera notifié à Monsieur Vivien Bachelet, pharmacien titulaire et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et 

du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles ; 

- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne Franche-Comté ; 

- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne Franche-Comté ; 

- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 

Fait à Dijon, le 31 juillet 2019 
 

Le directeur général, 
 

Signé 
 

Pierre PRIBILE 
 

 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai 

de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de Saône-et-Loire. Le tribunal administratif 

peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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Décision n° DOS/ASPU/149/2019 

Portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’hôpital privé 

Sainte-Marie sis 4 allée Saint-Jean des Vignes à Chalon-sur-Saône (71100)  

 

 

 

 

Le directeur général 

de l’agence régionale de santé de Bourgogne- Franche-Comté 

 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1
er

 de sa cinquième 

partie et notamment les articles L. 5126-1 et L. 5126-4 ; 

 

VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

VU la décision du directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 

du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU la décision agence régionale de santé Bourgogne n° DSP 137/2015 du 2 décembre 2015 portant 

modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’hôpital privé Sainte-Marie sis 

4 allée Saint-Jean des Vignes à Chalon-sur-Saône (71100) ; 

 

VU la décision agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/206/2017 du 

27 octobre 2017 portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’hôpital 

privé Sainte-Marie sis 4 allée Saint-Jean des Vignes à Chalon-sur-Saône ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/19-020 en date du 1
er

 juillet 2019 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la demande formulée, par courrier en date du 28 janvier 2019, par le directeur général de 

l’hôpital privé Sainte-Marie sis 4 allée Saint-Jean des Vignes à Chalon-sur-Saône auprès du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en vue d’obtenir le 

renouvellement de l’autorisation pour l’activité de sous-traitance de la préparation de poches de 

chimiothérapie pour le compte de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôtel-Dieu du Creusot ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en 

date du 5 mars 2019 invitant le directeur général de l’hôpital privé Sainte-Marie de 

Chalon-sur-Saône à lui communiquer des éléments indispensables à l’instruction de la demande 

initiée le 28 janvier 2019 ; 

 

…/… 
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VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en 

date du 25 mars 2019 invitant à nouveau le directeur général de l’hôpital privé Sainte-Marie de 

Chalon-sur-Saône à lui communiquer des éléments indispensables à l’instruction de la demande 

initiée le 28 janvier 2019 ; 

 

VU le courriel du 5 avril 2019 du directeur général de l’hôpital privé Sainte-Marie de 

Chalon-sur-Saône transmettant au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté des éléments d’informations destinés à compléter le dossier versé à 

l’appui de la demande initiée le 28 janvier 2019 ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en 

date du 11 avril 2019 informant le directeur général de l’hôpital privé Sainte-Marie de 

Chalon-sur-Saône que le dossier accompagnant la demande initiée le 28 janvier 2019 a été reconnu 

recevable 5 avril 2019 ; 

 

VU la convention de coopération établie le 24 mai 2017 entre l’hôpital privé Sainte-Marie de 

Chalon-sur-Saône et l’Hôtel-Dieu du Creusot ayant pour objet de formaliser la collaboration entre 

les deux établissements dans le cadre des prises en charge nécessitant un traitement de 

chimiothérapie ; 

 

VU l’avenant n° 1 en date du 2 avril 2019 modifiant l’article 9 de 1a convention de coopération 

établie le 24 mai 2017 entre l’hôpital privé Sainte-Marie de Chalon-sur-Saône et l’Hôtel-Dieu du 

Creusot afin d’y intégrer la notion d’évaluation qualitative de l’activité, 

 

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu d’autoriser la pharmacie à usage intérieur de l’hôpital privé 

Sainte-Marie de Chalon-sur-Saône à poursuivre l’activité de sous-traitance de la reconstitution des 

médicaments anticancéreux injectables pour le compte de l’Hôtel-Dieu du Creusot ; 

 

Considérant que cette activité est prévue au 4° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé 

publique ; 

 

Considérant que cette activité est assurée pour le compte de l’Hôtel-Dieu du Creusot dans le cadre 

des dispositions du II de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, 

 

 

DECIDE 

 
 

Article 1
er

 : Le renouvellement de l’autorisation sollicitée, mentionnée à l’article 1
er

 de la décision 

agence régionale de santé de Bourgogne n° DSP 137/2015 du 2 décembre 2015 modifiée par la 

décision n° DOS/ASPU/206/2017 du 27 octobre 2017 portant modification de l’autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur de l’hôpital privé Sainte-Marie sis 4 allée Saint-Jean des Vignes à 

Chalon-Saône (71100) est accordé. 

 

La pharmacie à usage intérieur de l’hôpital privé Sainte-Marie de Chalon-sur-Saône est autorisée à 

réaliser dans son unité de reconstitution centralisée des chimiothérapies, implantée dans le bâtiment 

E au rez-de-jardin de l’établissement, la sous-traitance de la reconstitution des médicaments 

anticancéreux injectables pour le compte de l’Hôtel-Dieu du Creusot sis 175 rue Maréchal Foch à 

Le Creusot (71200). 

 

  

Article 2 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. 
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Article 3 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 

des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire. Elle sera notifiée au 

directeur général de l’hôpital privé Sainte-Marie de Chalon-sur-Saône et au directeur général de 

l’hôtel-Dieu du Creusot et une copie sera adressée : 

 
 

- au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens ; 

- au directeur général de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 

santé ; 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et du 

régime des travailleurs non-salariés des professions non agricoles. 

 
   

Fait à DIJON, le 23 juillet 2019 

 

Pour le directeur général, 

l’adjoint au directeur de l’organisation 

des soins, 

 

Signé 

 

Frédéric CIRILLO 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au directeur général de l’hôpital privé 

Sainte-Marie de Chalon-sur-Saône et au directeur général de l’Hôtel-Dieu du Creusot. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la 

publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du 

département de Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 

« www.telerecours.fr ». 
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Décision n° DOS/ASPU/154/2019 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

du centre de rééducation fonctionnelle Pasori sis 9 ter rue Franc Nohain à 

Cosne-sur-Loire (58200) 

 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie ; 
 

VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage 

intérieur ; 
 

VU  le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et 

notamment son article 4 ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie 

hospitalière ; 
 

VU la décision ARS BFC/SG/19-020 en date du 1
er

 juillet 2019 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la demande formulée le 29 avril 2019 par courriel auprès du directeur général de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par la directrice du centre de rééducation 

fonctionnelle Pasori sis 6 ter rue Franc Nohain à Cosne-sur-Loire (58200) en vue d’obtenir 

une modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement liée, 

notamment, à un agrandissement substantiel des locaux qu’elle occupe et à leur organisation 

résultant d’une augmentation de la capacité d’accueil de l’établissement ; 

 

VU le courriel en date du 30 avril 2019 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté demandant à la directrice du centre de rééducation fonctionnelle 

Pasori de lui communiquer des pièces destinées à compléter le dossier accompagnant la 

demande initiée le 29 avril 2019 ; 

 

VU les pièces complémentaires adressées par la directrice du centre de rééducation 

fonctionnelle Pasori,  par courriel le 6 mai 2019, au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté; 

 

VU le courriel en date du 9 mai 2019 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant la directrice du centre de rééducation fonctionnelle 

Pasori que le dossier accompagnant la demande initiée le 29 avril 2019 a été reconnu 

recevable le 6 mai 2019 ; 
 

VU l’avis du conseil central de la section H de l'ordre national des pharmaciens en date du 

24 juillet 2019 ; 

 

 

…/… 
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VU la conclusion de l’avis technique en date du 30 juillet 2019 du pharmacien inspecteur de 

santé publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté indiquant qu’ « il 

ressort que la modification sollicitée constitue une amélioration substantielle des conditions 

d’installation de la PUI. Celle-ci disposera des moyens en locaux, personnels et équipements 

et d’une organisation permettant de respecter les dispositions légales et réglementaires en 

vigueur. Dès lors une suite favorable peut réservée à sa demande », 

 

Considérant que le II de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 susvisé stipule que 

« les pharmacies à usage intérieur autres que celles mentionnées au I, titulaires à la date de 

publication du présent décret d'autorisations délivrées sur le fondement des dispositions 

antérieurement applicables, devront être titulaires d'une autorisation délivrée sur le 

fondement des dispositions du code de la santé publique résultant du présent décret au plus 

tard le 31 décembre 2024 pour continuer à exercer leurs missions et activités au-delà de cette 

date » et, par conséquent, que la demande de l’établissement s’inscrit également dans ce 

cadre ; 

 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé 

publique la pharmacie à usage intérieur du CRF Pasori disposera de locaux, de moyens en 

personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer 

les missions prévues au I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ainsi que 

l’activité prévue au 1° de l’article R. 5126-9 du même code, 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du centre de rééducation fonctionnelle Pasori, sis 

9 ter rue Franc Nohain à Cosne-sur-Loire (58200), est autorisée à assurer : 

 

 Les missions prévues à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique : 

 

1. assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 

préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, 

produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis 

à l'article L. 5121-1-1 du même code, et d'en assurer la qualité ; 

 

2. mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la 

pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1. et 

concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe 

de soins mentionnée à l'article L. 1110-12 du code de la santé publique, et en y 

associant le patient ;  

 

3. entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur 

les produits de santé mentionnés au 1., ainsi que toute action de promotion et 

d'évaluation de leur bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la 

matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles 

mentionnée à l'article L. 6111-2 du code de la santé publique, 

 

 L’activité prévue au 1° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique : 
 

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l’article 

L. 4211-1 du code de la santé publique et des médicaments expérimentaux ou 

auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1 du même code. 
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Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du centre de rééducation fonctionnelle Pasori 

sont situés au 1
er 

étage du bâtiment P3. 

La pharmacie à usage intérieur assure la réponse aux besoins pharmaceutiques de l’ensemble 

des personnes prises en charge sur son site d’implantation. 

 

Article 2 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 

intérieur du centre de rééducation fonctionnelle Pasori est de dix demi-journées 

hebdomadaires. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral, direction des affaires sanitaires et sociales, n° 92-DASS-2666 

du 28 juillet 1992 portant création d’une officine de pharmacie à usage intérieur au centre de 

rééducation fonctionnelle Pasori à Cosne-sur-Loire est abrogé. 

 

Article 4 : A l'exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article 

R. 5126-32 du code de la santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la 

modification des éléments figurant dans cette autorisation fait l'objet d'une déclaration 

préalable dans les conditions prévues au I de l’article R. 5126-32 du même code. 

     

Article 5 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  

 

Cette décision est notifiée à la directrice du centre de rééducation fonctionnelle Pasori et une 

copie sera adressée : 

 

• au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens ; 

• aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et du 

régime des travailleurs non-salariés des professions non agricoles. 

 

 

Fait à Dijon, le 2 août 2019 

 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des 

soins,  

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux 

auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard 

des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la Nièvre. Le tribunal administratif peut être saisi via 

l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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BFC-2019-03-29-026

AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres

agricoles à la SCEA RIVET de Vantoux et Longevelle

AE tacite

Direction départementale des territoires de la Haute-Saône - BFC-2019-03-29-026 - AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres agricoles à la SCEA
RIVET de Vantoux et Longevelle 96



Direction départementale des territoires de la Haute-Saône - BFC-2019-03-29-026 - AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres agricoles à la SCEA
RIVET de Vantoux et Longevelle 97



Direction départementale des territoires de la Haute-Saône - BFC-2019-03-29-026 - AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres agricoles à la SCEA
RIVET de Vantoux et Longevelle 98



Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-03-26-026

AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres

agricoles à Marc BILLOTTET de Navenne

AE tacite

Direction départementale des territoires de la Haute-Saône - BFC-2019-03-26-026 - AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres agricoles à Marc
BILLOTTET de Navenne 99



Direction départementale des territoires de la Haute-Saône - BFC-2019-03-26-026 - AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres agricoles à Marc
BILLOTTET de Navenne 100



Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-03-15-007

AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres

agricoles au GAEC CHAUDEY de Colombier

AE tacite 
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AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres

agricoles au GAEC DE LA CHARME AUX LOUPS de
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône - BFC-2019-03-26-027 - AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres agricoles au GAEC DE
LA CHARME AUX LOUPS de Montureux et Prantigny 103



Direction départementale des territoires de la Haute-Saône - BFC-2019-03-26-027 - AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres agricoles au GAEC DE
LA CHARME AUX LOUPS de Montureux et Prantigny 104



Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-03-21-017

AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres

agricoles au GAEC DU RESERVOIR de Mollans

AE tacite

Direction départementale des territoires de la Haute-Saône - BFC-2019-03-21-017 - AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres agricoles au GAEC DU
RESERVOIR de Mollans 105



Direction départementale des territoires de la Haute-Saône - BFC-2019-03-21-017 - AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres agricoles au GAEC DU
RESERVOIR de Mollans 106



Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

BFC-2019-04-01-004

AR valant autorisation tacite d'exploiter des terres

agricoles au GAEC MARCELET DIDIER
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DRDJSCS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-08-14-001

arrêté n°2019-00336-SOCIAL+liste

Renouvellement 10 ans - Aide alimentaire
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BFC-2019-07-25-013

Arrêté 19-2612BAG portant sanctions administratives à

l'encontre de la Société MESAROLI LOGISTICA SPA -

ITALIE (IVA n° 01572720223)
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ITALIE
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BFC-2019-07-25-012

Arrêté 19-262BAG portant sanctions administratives à

l'encontre de la SAS ABRIPLUS (SIREN : 412759284)

Arrêté portant sanctions administratives à l'encontre de la SAS ABRIPLUS
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BFC-2019-07-25-014

Arrêté 19-263BAG portant sanctions administratives à

l'encontre de la SARL ROUTE LOGISTIQUE

TRANSPORTS (SIREN : 341 087 369)
Arrêté portant sanctions administratives à l'encontre de la SARL ROUTE LOGISTIQUE

TRANSPORTS
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